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Madame Monsieur, 

Une fois par an, l’école et le Canton de Neuchâtel (5%) prennent à leur charge CHF 453.- des frais 
de transports publics, correspondant aux zones nécessaires pour le trajet domicile-école, soit un 
abonnement ONDE VERTE zones 10 et 11 d’un montant total de CHF 513.-. Les CHF 60.- restants 
sont à la charge des parents.  

À cet effet, il vous appartient de procéder personnellement aux démarches pour établir ou renouveler 
l’abonnement de bus/train de votre enfant. Les abonnements annuels ONDE VERTE sont chargés 
sur la carte SwissPass, qui a une validité de 5 ans. 

Si votre enfant a une carte SwissPass : 

Pour le renouvèlement d’un abonnement déjà existant au format SwissPass, nous vous prions de 
vous rendre sur le lien suivant : https://shop.transn.ch/registration/cescole2024 disponible dès le 
3 juillet 2024.  

Le lien est ouvert jusqu’au jeudi 15 août 2024. Passé ce délai, ce lien sera désactivé et vous devrez 
vous rendre au guichet transN de Neuchâtel. 

L’abonnement sera actif dès le 19 août 2024, date de la rentrée scolaire. 

Si votre enfant n’a pas de carte SwissPass : 

Pour la création ou le renouvèlement d’un nouvel abonnement, merci de vous rendre au point de 
vente transN de la place Pury à Neuchâtel. 

Vous devrez vous présenter avec : 

• La pièce d’identité de votre enfant 

• Votre enfant qui sera pris en photo sur place* 

* Si vous n’avez pas l’occasion de vous rendre sur place avec votre enfant, le point de vente vous enverra un 
lien afin de prendre la photo directement chez vous grâce à la solution Photocollect (par SMS) 

Informations complémentaires 

• En cas de perte, l’élève doit se présenter au guichet transN avec un montant de CHF 30.- 
pour la création d’une nouvelle carte SwissPass. 

• Lors de la création ou du renouvèlement de l’abonnement, vous avez la possibilité d’ajouter 
des zones supplémentaires à vos frais au guichet transN.  

• En cas de changement d’école, l’abonnement peut être résilié sur demande de l’école 
concernée. 

• En cas de question, Madame Guibat, reste à disposition pour tout renseignement 
complémentaire par mail à l’adresse : anne-laure.guibat@rpn.ch. 

En restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous 
prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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PARENTS D’ÉLÈVES 


